
Séance du comité consultatif d’urbanisme
15 novembre 2023 à 18h00

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

ORDRE DU JOUR

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 18 octobre 2023

3. Dossiers à l'étude

3.1. 4636-4670, boulevard Décarie - PPCMOI -15minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), une demande de projet particulier
visant à autoriser l'occupation et l'aménagement d’un espace vert transitoire pour les lots
situés au 4636-4670, boulevard Décarie - dossier relatif à la demande 30033251798.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.2. 7800, boulevard Décarie - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) (RCA22 17379) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les
travaux visant à modifier le volume du bâtiment commercial isolé situé au 7800, boulevard
Décarie - dossier relatif à la demande de permis 3003296409.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

3.3. 4628-4630, avenue Draper - PIIA lotissement - 10minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme (01-276) et du règlement
sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1) de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, une opération cadastrale visant à modifier les
dimensions de deux lots situés au 4620-4622, avenue Draper (2 604 996) et au 4628-4630,
avenue Draper (2 604 995) - dossier relatif à la demande de permis 3003252196.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

3.4. 2441, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant à remplacer huit fenêtres
du multiplex contigu situé au 2441, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande
de permis 3003301855.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

3.5. 5255, avenue Decelles - PIIA abattage - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à abattre un arbre sur le
terrain situé au 5255, avenue Decelles - dossier relatif à la demande de permis 3003305064.
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- Sara Yahyaoui, agente de recherche

3.6. 4537, avenue Hingston - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux
visant à modifier le volume du duplex jumelé situé au 4537-4539, avenue Hingston - dossier
relatif à la demande de permis 3003211627.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.7. 3910, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA transformation - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux
visant à modifier le volume du multiplex isolé situé au 3910, boulevard Édouard-Montpetit -
dossier relatif à la demande de permis 3003293663.

- Jean-Simon Laporte, architecte

3.8. 5203, 5205, 5207, boulevard Décarie - PIIA volume - 5minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les
travaux visant à modifier le volume du bâtiment commercial isolé situé au 5203, 5205, 5207,
boulevard Décarie - dossier relatif à la demande de permis 3003252831.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.9. 3745, rue Jean-Brillant - PIIA transformation - 5minutes

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer un
équipement de ventilation au toit, pour le Centre hospitalier de St. Marys situé au 3745, rue
Jean-Brillant - dossier relatif à la demande de permis 3003290752.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.10. 5061, Grand Boulevard - PIIA volume - 10minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les
travaux visant à modifier le volume de l'unifamiliale isolée située au 5061, Grand Boulevard -
dossier relatif à la demande de permis 3003290108.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

3.11. 5061, Grand Boulevard - PIIA construction - 5minutes

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale
(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les
travaux visant à construire un garage dans la cour arrière de l'unifamiliale isolée située au 5061,
Grand Boulevard - dossier relatif à la demande de permis 3003290102.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

4. Varia
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Séance du comité consultatif d’urbanisme
15 novembre 2023 à 18 h

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges

PROCÈS-VERBAL

Présences :
- Despina Sourias, présidente suppléante
- Malaka Ackaoui, membre régulière
- Geneviève Coutu, membre régulière
- Isabelle Dumas, membre régulière
- Jean B. Dufresne, membre substitut
- Eliza Rudkowska, membre substitut

De la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises :
- Lucie Bédard, directrice
- Sébastien Manseau, chef de division urbanisme
- Patrick Bouffard, chef d'équipe - conseiller en aménagement
- Dino Credico, conseiller aménagement
- Charlotte Gagnon-Ferembach, conseillère en aménagement
- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement
- Sara Yahyaoui, agente de recherche
- Jean-Simon Laporte, architecte
- Frédérick Alex Garcia, architecte
- Frédéric Demers, agent de recherche

Autres personnes présentes :
- Clément Badra, responsable soutien aux élus

La présidente, MadameDespina Sourias, ouvre l’assemblée à 18h42.

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité.

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 18 octobre 2023

Le procès-verbal de la séance du 18 octobre 2023 est adopté à l'unanimité.
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3. Dossiers à l'étude

3.1. 4636-4670, boulevard Décarie - PPCMOI

Étudier, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble (RCA02 17017), une demande de projet particulier visant à autoriser
l'occupation et l'aménagement d’un espace vert transitoire pour les lots situés au 4636-4670, boulevard
Décarie - dossier relatif à la demande 3003321798.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de projet particulier pour autoriser l'occupation et l'aménagement d’un espace vert
transitoire a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 7
novembre 2023.

Ce projet déroge à l'article 123 et 338.2, alinéa 2 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser les usages et constructions pour le
projet transitoire d'espace vert du Centre d'attachement Nord-Ouest (CANO).

Caractéristique du site

La propriété visée s'étend sur une superficie de 3 274,2 m2 et a front sur le boulevard Décarie et est
séparée par une ruelle adossée à des lots ayant front sur l'avenue Coolbrook.

On retrouve actuellement 4 bâtiments sur les lots visés 2 087 324, 2 087 325, 2 087 326 et 2 087 327,
ceux-ci ont fait l'objet d'une autorisation du comité de démolition lors de la séance du 3 mai 2023
(décision CD23 001). Une demande de lotissement pour remembrer les 4 lots a été déposée à la
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises le 31 juillet 2023 afin de créer le
nouveau lot 6 583 916.

Le lot est localisé dans la zone 0405 où sont autorisées les catégories d’usage « Commerce et services
en secteur de moyenne intensité commerciale » (C.4) ainsi que l'« habitation » (H).

Le projet

À terme, la Société de Transport de Montréal (STM) prévoit la construction d'un Centre d'attachement
Nord-Ouest sur la propriété, soit un bâtiment qui permet d'accéder à un garage souterrain donnant
accès aux équipes et équipements d'entretien du métro pendant la nuit. Considérant que ce projet est
en phase d'étude et que sa construction devrait seulement débuter à la fin de cette décennie, la STM a
accepté de prévoir une entente en faveur de l’Arrondissement pour l’occupation temporaire du site
dans le but de créer un espace vert transitoire pour les citoyens.

Selon l'entente, la STM fournira à ses frais un site prêt à être occupé à certaines conditions et
l’arrondissement l'occupera et l’entretiendra selon cette entente. Dans cette entente, la STM est
responsable de:

● l’ensemble des aménagements paysagers prévus au plan de site;
● la connexion des points d’eau et d’électricité;
● la gestion du projet;
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● fournir un sol de catégorie A ou de meilleure qualité;

L’arrondissement est responsable de :
● l'implantation du mobilier urbain (Bancs, tables, poubelles);
● l'éclairage (fûts et bases);
● la clôture pour espace agriculture urbaine;
● l'aménagement pour l’occupation des jardins communautaires (incluant les serres).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Plan d'urbanisme

Le projet respecte les paramètres du Plan d’urbanisme.

Dérogation au règlement d’urbanisme 01-276

L'immeuble est conforme aux différents paramètres du règlement d'urbanisme 01-276, mais le projet
déroge aux articles 123 et 338.2, alinéa 2 qui stipule que:

« 123. L'occupation d'un terrain et d'un bâtiment doivent être conformes aux usages prescrits par zone
à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3»;

« 338.3 Malgré l'article 340, une dépendance, incluant des toilettes, est autorisée dans toutes les cours
ou sur un terrain non bâti lorsque nécessaire ou utile au fonctionnement de l'usage jardin
communautaire ou agriculture urbaine.

Une dépendance visée au premier alinéa ne doit pas excéder 15 m2 de superficie et 4 m de hauteur et
doit être localisée à une distance minimale de 1 m de tout bâtiment et des limites de terrain. »

Or, le projet propose un usage de jardins communautaires de la classe d'usage E.1(1) Espaces et lieux
publics et le projet propose l'insertion de serres de plus de 15 m2.

Avis de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises

La Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises a analysé la demande de projet
particulier quant au respect des critères d'évaluation énoncés à l'article 9 du Règlement sur les projets
particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un immeuble de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17017).

La direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :

● Considérant que les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques
municipales;

● Considérant l’entente convenue entre la Ville de Montréal et la Société de transport de Montréal
afin de permettre la création d’un espace public transitoire sur les lots 2 087 324, 2 087 325, 2
087 326 et 2 087 327;
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● Considérant qu'un certificat d'autorisation de démolition a été délivré pour démolir les 4
bâtiments existants et qu'une demande de permis d'opération cadastrale a également été
déposée;

● Considérant que le projet vise la création temporaire d’un espace collaboratif accessible à
l’ensemble des citoyens de l’arrondissement;

● Considérant que le projet vise à soutenir des organismes œuvrant en sécurité alimentaire et
qu’il vise à nourrir de manière abordable, saine et locale, des citoyens de l’arrondissement;

● Considérant que le projet a un objectif éducatif, de promotion et de sensibilisation sur les
pratiques de l’agriculture urbaine.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres croient que l’aménagement d’une butte sur le site nuirait à la sécurité des usagers. Ils
suggèrent que des arbres et arbustes fruitiers soient inclus dans l’aménagement.

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande à condition de retirer la butte.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.2. 7800, boulevard Décarie - PIIA volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
(RCA22 17379) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les travaux visant à
modifier le volume du bâtiment commercial isolé situé au 7800, boulevard Décarie - dossier relatif à la
demande de permis 3003296409.

- Mathieu Letarte, conseiller en aménagement

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation visant la modification de volume du bâtiment (diminution
de la superficie de plancher) a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux
entreprises le 15 août 2023.

L’approbation des plans est requise en vertu des articles 18.2 du Règlement sur les plans d’implantation
et d’intégration architecturale (RCA22 17379) de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, puisqu’ils comprennent la modification de volume d’un
bâtiment commercial.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux objectifs et
aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
(RCA22 17379) de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis
FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

● Le projet propose un style architectural avec des composantes se référant aux immeubles à
proximité;

● Le projet vise à harmoniser et simplifier la hauteur des différents volumes du bâtiment;
● Le projet permet de diminuer les surfaces imperméables sur la propriété et d’ajouter une

aménagement paysager incluant la plantation de 21 arbres;

Et ce, à la condition suivante :

● que l’aménagement des bandes paysagères faisant face au boulevard Décarie, en plus des
arbres proposés, soit planté de végétaux en pleine terre tels que des plantes couvre-sol et/ou
arbustes afin que l’étalage de véhicule y soit impossible.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres estiment qu’il faudrait limiter la largeur de la voie d’accès en cour avant au minimum et
installer une bordure pour la délimiter. Ils croient qu’un aménager paysager plus complet en façade,
qui inclurait notamment des plantes, des arbustes et des pierres est à privilégier.

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivante :

● Limiter la largeur de la voie d’accès en cour avant au minimum et d’installer une bordure pour
la délimiter;

● Effectuer un aménagement paysager plus complet en façade, qui inclurait notamment des
plantes, des arbustes et des pierres en plus des arbres proposés, ceci afin que l’étalage de
véhicule y soit impossible.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.3. 4628-4630, avenue Draper - PIIA lotissement

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme (01-276) et du règlement sur les
opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1) de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, une opération cadastrale visant à modifier les dimensions
de deux lots situés au 4620-4622, avenue Draper (2 604 996) et au 4628-4630, avenue Draper (2 604
995) - dossier relatif à la demande de permis 3003252196.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET
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Une demande de permis de transformation visant à modifier le lotissement de deux immeubles
résidentiels a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 2
mars 2023.

À la suite d'un jugement relatif à la prescription acquisitive, nous devons procéder à la modification du
lotissement de deux propriétés, incluant une servitude de passage. Les lots actuellement impliqués
dans cette demande sont 2 604 995 et 2 604 996. Les lots projetés sont le 6 549 984, situé au 4628-30,
avenue Draper, et le 6 549 985 situé au 4620-22, avenue Draper.

L’approbation des plans est requise en vertu de l’article 24.4 du Règlement sur les opérations
cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1) et du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisqu’ils comprennent une opération cadastrale
ayant pour effet de créer un lot de plus de quatre segments dans une zone où la seule catégorie
d’usages autorisée est soit H.1, H.2 ou H.3.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 24.4 du
Règlement sur les opérations cadastrales de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (R.R.V.M., c. O-1) et formule un avis favorable au projet pour les
raisons suivantes :

● Le lotissement a été déterminé par une décision judiciaire;
● Les dimensions et les superficies des lots s'intègrent à la forme dominante des lots existants;
● La forme des lots n’impacte pas visuellement le lotissement de la rue;
● La longueur de la limite avant des lots n’est pas impactée par la demande.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.4. 2441, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer huit fenêtres du
multiplex contigu situé au 2441, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis
3003301855.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET
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Une demande de permis de transformation visant à remplacer huit fenêtres sur un multiplex a été
déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 4 septembre 2023.

Les travaux visent à remplacer quatre fenêtres dans la cour intérieure et 2 fenêtres sur la façade arrière.
Les fenêtres proposées conservent les dimensions et le style des modèles actuels, à savoir des fenêtres
à guillotine.

L’immeuble est situé dans le secteur du Mont-Royal et sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal et
l’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 108.1 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les
travaux comprennent la modification aux ouvertures.

Les travaux doivent être approuvés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière
d'aménagement, d'architecture et de design;

● La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;
● Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;
● Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturales du bâtiment;
● Le projet met en valeur les concepts qui sont à l’origine.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.5. 5255, avenue Decelles - PIIA abattage

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à abattre un arbre sur le terrain
situé au 5255, avenue Decelles - dossier relatif à la demande de permis 3003305064.

- Sara Yahyaoui, agente de recherche

DESCRIPTION DU PROJET
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Une demande visant l’abattage d’un arbre a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 14 septembre 2023.

L’immeuble est situé dans le secteur du Mont-Royal, sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal, et
l'approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 118.1 et 345.2 du Règlement
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les
travaux visent l’abattage d’un arbre faisant partie d’un massif ou d’un alignement.

Le 5 octobre 2023, la Direction de la planification et de la mise en valeur du territoire a délivré
l'autorisation requise en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002).

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 118.1,
345.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
● Le rapport d’expertise confirme que l’arbre doit être abattu;
● L’espèce d'arbre de remplacement s'apparente aux espèces retrouvées dans les aires boisées

du Mont-Royal;
● Les travaux ont été approuvés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

MadameDespina Sourias, présidente suppléante, quitte la séance à 19h25.

Madame Malaka Ackaoui, membre régulière et présidente nommée par les membres présents à la
séance, ouvre l’assemblée à 19h25.

Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance du 15 novembre 2023
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3.6. 4537, avenue Hingston - PIIA volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
modifier le volume du duplex jumelé situé au 4537-4539, avenue Hingston - dossier relatif à la
demande de permis 3003211627.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 20 septembre 2022.

Le projet comprend le réaménagement complet et l’agrandissement du logement situé à l’étage par
l’ajout d’une construction hors toit. Les travaux incluent également l’installation d’un escalier extérieur
d’issue pour la mise aux normes des moyens d’évacuation de l’immeuble. Une proposition initiale qui
comprenait notamment un agrandissement de l’aire de plancher du deuxième étage a déjà fait l’objet
d’une présentation à la séance du comité tenue le 26 juillet 2023.

La propriété est localisée en secteur significatif soumis à des normes (B). L’approbation des plans est
assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement
de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) étant donné que le projet prévoit une
modification au volume actuel du bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

● Considérant que la proposition révisée est réputée conforme à la réglementation applicable;
● Considérant que la construction hors toit respecte les retraits prescrits et est peu visible depuis

la voie publique;
● Considérant que le projet met de l'avant l'utilisation de matériaux de qualité, adaptés au

contexte (acier prépeint, métaux ouvrés artisanaux);
● Considérant que le projet n’a pas d’impact significatif sur l’ensoleillement et les vues de la

propriété voisine (immeuble jumelé situé au 4541-4543, avenue Hingston);
● Considérant que la proposition à l’étude prend en considération les préoccupations soulevées

par le comité lors de la présentation antérieure;
● Considérant que le projet s’intègre discrètement et participe à une certaine évolution du cadre

bâti;

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition révisée est
conforme aux objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale (RCA22 17379) et formule un avis favorable au projet.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec les conclusions de l’analyse de la Division de l’urbanisme.
Les membres du comité estiment que l’évolution du projet représente une amélioration notable du
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point de vue de son intégration architecturale.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.7. 3910, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA transformation

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
modifier le volume du multiplex isolé situé au 3910, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la
demande de permis 3003293663.

- Jean-Simon Laporte, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été enregistrée à la Direction de l’aménagement urbain
et des services aux entreprises (DAUSE) le 7 août 2023, suite à l’intervention de l’inspecteur municipal.

Le projet comprend le retrait d’un vestibule extérieur et la modification de l’accès d’un logement
aménagé sous le niveau du rez-de-chaussée. L’intervention inclut également la reconfiguration de la
cour anglaise en cour avant - travaux non assujettis au titre VIII (PIIA).

La propriété est localisée en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial. L’approbation des plans est
néanmoins assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque le projet prévoit
une modification au volume actuel du bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

● Considérant que les travaux visés se limitent au retrait d'une construction légère, sans
fondation ni valeur architecturale particulière et ne faisant pas partie du concept d’origine
(1948);

● Considérant que l’intervention participe à améliorer l'éclairage et la ventilation naturelle dans le
logement aménagé au sous-sol;

● Considérant que la modification proposée contribue à mettre en valeur l’expression du corps
principal;

● Considérant que la propriété est localisée en dehors de tout secteur significatif;
● Considérant que le projet n'a pas d'impact sur le milieu environnant et participe à l’évolution du

cadre bâti;

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est
conforme aux objectifs et aux critères applicables du Règlement d’urbanisme sur les plans
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d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—
Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un avis favorable au projet.

Dans le but d’améliorer l’intégration et la sécurité du projet, la Division de l’urbanisme suggère au
requérant de considérer l’installation d’une rampe continue en acier et de bonifier les aménagements
proposés en cour avant par l’ajout d’arbustes ou de plantes vivaces.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse et les suggestions avancées par la Division de
l’urbanisme.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.8. 5203, 5205, 5207, boulevard Décarie - PIIA volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
modifier le volume du bâtiment commercial isolé situé au 5203, 5205, 5207, boulevard Décarie - dossier
relatif à la demande de permis 3003252831.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 6 mars 2023, pour un bâtiment commercial isolé.

Le projet vise à agrandir le bâtiment commercial en aire de bâtiment sur chaque étage dans la cour
latérale nord-ouest, à ajouter une cage d'escalier intérieure, à remplacer la porte d'entrée du fleuriste
par une vitrine sur la façade, et à remplacer le parvis de béton existant par un aménagement paysager.

Bien que la propriété soit localisée en dehors de tout secteur d’intérêt patrimonial, l’approbation des
plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de
l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque le projet prévoit
une modification au volume actuel du bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux objectifs et
aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un avis
favorable au projet à la condition suivante :

Comité consultatif d’urbanisme deCDN-NDG - Séance du 15 novembre 2023
11



● que le projet inclut la récupération de la brique existante pour les ouvrages de maçonnerie en
façade.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. Ils sont cependant d’avis que la
vitrine en façade visée par le retrait de la porte devrait être remplacée par une nouvelle fenêtre qui
comble l’ensemble de l’ouverture, et sans subdivision.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

● que le projet inclut la récupération de la brique existante pour les ouvrages de maçonnerie en
façade;

● que la vitrine en façade visée par le retrait de la porte soit remplacée par une nouvelle fenêtre
qui comble l’ensemble de l’ouverture, et sans subdivision, tel que les vitrines existantes.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.9. 3745, rue Jean-Brillant - PIIA transformation

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de
Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer un équipement de
ventilation au toit, pour le Centre hospitalier de St. Marys situé au 3745, rue Jean-Brillant - dossier relatif
à la demande de permis 3003290752.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 24 août 2023, pour le Centre Hospitalier St.Mary’s.

Le projet vise le remplacement de l’unité de climatisation et de ventilation du local 1229F et comprend le
réaménagement d’un local technique à l’étage, ainsi que le remplacement d’équipements mécaniques
au toit, ces derniers se trouvant dissimulés par le parapet de la façade sur la rue Jean-Brillant.

L’approbation des plans est assujettie au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’article 118.1 puisque l’immeuble est
cité au plan d’urbanisme comme étant de valeur patrimoniale exceptionnelle et classé en tant que
grande propriété à caractère institutionnel localisée dans le secteur du Mont-Royal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1
et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de
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Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce, et formule un avis favorable au projet pour les raisons
suivantes :

● Le projet est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● Les nouveaux équipements sont installés aux emplacements de ceux existants sur le toit de la

cafétéria et ils sont entièrement dissimulés par la hauteur du parapet existant.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.10. 5061, Grand Boulevard - PIIA volume

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
modifier le volume de l'unifamiliale isolée située au 5061, Grand Boulevard - dossier relatif à la demande
de permis 3003290108.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et
des services aux entreprises le 25 juillet 2023, pour un bâtiment unifamilial isolé localisé dans le secteur
significatif à normes F.

Le projet vise à agrandir le bâtiment en superficie de plancher, d’une part l’ajout d’un avant-corps afin
d’aménager un vestibule d'entrée principale, et d’autre part par l’ajout d’une extension dans la cour
latérale droite afin d'aménager un vestibule d'entrée secondaire.

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque
le projet prévoit une modification au volume actuel du bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet tend à se conformer aux
objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration
architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et
formule un avis favorable au projet pour les raisons suivantes :
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● Le volume d’origine a préséance sur celui des agrandissements;
● Le projet prend en considération les caractéristiques dominantes du cadre bâti avoisinant.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Le comité énumère plusieurs options à envisager pour améliorer l’esthétique du projet :
● Installer un perron donnant accès aux deux entrées, semblable à celui du voisin immédiat;
● Revoir la conception de l'avant-corps proposé en façade de manière à se rapprocher

davantage des caractéristiques architecturales typiques de la maison de vétérans par la
relocalisation de la porte de l’entrée principale face à la rue;

● Relocaliser la porte d'entrée principale face à la rue, sur l'avant-corps proposé et ajouter un
palier au perron conformément au Code National du Bâtiment.

Le comité suggère que la coloration proposée pour les nouveaux revêtements extérieurs, ainsi que pour
les nouvelles portes et fenêtres, soit agencée avec l'existant.

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

● que la conception de l'avant-corps proposé en façade soit revue de manière à se rapprocher
davantage des caractéristiques architecturales typiques de la maison de vétérans par la
relocalisation de la porte de l’entrée principale face à la rue.

● Relocaliser la porte d'entrée principale face à la rue, sur l'avant-corps proposé et ajouter un
palier au perron conformément au Code National du Bâtiment.

Le comité suggère que la coloration proposée pour les nouveaux revêtements extérieurs, ainsi que pour
les nouvelles portes et fenêtres, soit agencée avec l'existant.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

3.11. 5061, Grand Boulevard - PIIA construction

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à
construire un garage dans la cour arrière de l'unifamiliale isolée située au 5061, Grand Boulevard -
dossier relatif à la demande de permis 3003290102.

- Frédérick Alex Garcia, architecte

DESCRIPTION DU PROJET

Une demande de permis de construction a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des
services aux entreprises le 25 juillet 2023, pour un bâtiment unifamilial isolé localisé dans le secteur
significatif à normes F.

Les travaux visent la construction d’un garage de 4 m de largeur par 7 m de longueur dans la cour
arrière et comprennent le prolongement de la voie d’accès de 2.5 m.
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L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque
le projet prévoit la construction d’une dépendance accessoire au bâtiment principal.

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par la
Division.

ANALYSE DE LA DIVISION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux objectifs et
aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA)
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un avis
favorable au projet à la condition suivante :

● que la pente du toit soit adoucie de manière à réduire l’impact de la hauteur du garage sur le
terrain adjacent.

DÉLIBÉRATIONDUCOMITÉ

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division. Ils proposent également qu’un
parapet soit installé sur la façade afin de la rendre rectangulaire.

RECOMMANDATIONDUCOMITÉ

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :

● que la pente du toit soit adoucie de manière à réduire l’impact de la hauteur du garage sur le
terrain adjacent;

● qu’un parapet soit installé afin de rendre rectangulaire le plan de façade.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

4. Varia

Aucun point varia à l’ordre du jour.

Levée de la séance à 20h18.
Ce procès-verbal a été approuvé le 13 décembre par le comité.

Lucie Bédard
Directrice - DAUSE
Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
PP-XXX

PPCMOI - 4636-4670, boulevard Décarie (# lots 2 087 327, 2 087 326, 2 087 324 & 2 087 325)

Étudier, conformément au Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble (RCA02 17017), une demande de projet particulier visant à autoriser l'occupation et 

l'aménagement d’un espace vert transitoire pour les lots situés au 4636-4670, boulevard Décarie  - dossier 
relatif à la demande 30033251798.

2023/11/15
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ÉTUDE DU DOSSIER
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     PP-XX, 4636-4670, Décarie - Autoriser projet transitoire CANO - 3003321798

CONTEXTE URBAIN

ÉTUDE DU DOSSIER
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Boulevard Décarie

Ruelle

Av. Coolbrook

Immeubles visés par la démolition:
● 2 087 325 (4636-4646, Décarie);
● 2 087 324 (4650-4656, Décarie);
● 2 087 327 (4658-4662, Décarie);
● 2 087 326 (4668-4670, Décarie)



     Étude préliminaire de démolition, 4636-4670, Décarie - 3003256235ÉTUDE DU DOSSIER
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4636-4646, Décarie 4650-4656, Décarie 4658-4662, Décarie 4668-4670, Décarie

CONTEXTE URBAIN



     PP-XX, 4636-4670, Décarie - Autoriser projet transitoire CANO - 3003321798

BÂTIMENTS VOISINS

IMAGE IMAGE
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BÂTIMENTS VOISINS

4710, BOUL. DÉCARIE4630, BOUL. DÉCARIE



     PP-XX, 4636-4670, Décarie - Autoriser projet transitoire CANO - 3003321798

COMITÉ DE DÉMOLITION - CD23 001
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ÉTUDE DU DOSSIER

D’ACCORDER le certificat d’autorisation de démolition pour 4636 au 4670, boulevard Décarie, le
tout conformément au Règlement régissant la démolition des immeubles (RCA02 17009) aux
conditions suivantes :
● Qu’un plan d’aménagement paysager détaillé incluant la spécification complètes des
matériaux et végétaux soit soumis préalablement à la délivrance du certificat d'autorisation
de démolition;
● Que les travaux de démolition soient entrepris dans les 12 mois suivant la délivrance du
certificat d’autorisation de démolition;
● Que les travaux de démolition soient terminés dans les 18 mois suivant la délivrance du
certificat d’autorisation de démolition.

DÉCISION RENDUE À LA SUITE DE L’AUDITION PUBLIQUE TENUE LE 3 MAI 2023
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RETOUR SUR LE PROJET DE REMPLACEMENT (COMITÉ DE DÉMOLITION CD23 001)
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RETOUR SUR LE PROJET DE REMPLACEMENT (COMITÉ DE DÉMOLITION CD23 001)
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RETOUR SUR LE PROJET DE REMPLACEMENT  (COMITÉ DE DÉMOLITION CD23 001)
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     PP-XX, 4636-4670, Décarie - Autoriser projet transitoire CANO - 3003321798
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ÉTUDE DU DOSSIER

AFFECTATION Résidentiel

SECTEUR 04-08

HAUTEUR 2-4

MODE D’IMPLANTATION -

TAUX D’IMPLANTATION Moyen

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - PLAN D’URBANISME Lien - Détail des affectations

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PLAN_URBANISME_FR/MEDIA/DOCUMENTS/161219_AFFECTATION_04_1_0.PDF


     PP-XX, 4636-4670, Décarie - Autoriser projet transitoire CANO - 3003321798

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - RÈGLEMENT 01-276

IMAGE
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Zone : 0334

Usage :

Usage principal : C.4 (Commerces et 
services en secteur de moyenne intensité 
commerciale)
Autres usages: Habitation

Hauteur : 3 étages minimum - 4 étage /14 mètres 
max

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 100 %

Densité min : N/A / max : 4.5 

Marges requises
-marge avant : N/A
-marge latérale : 2,5 m ou 0
-marge arrière : 3 m ou 0

Proximité transport 
commun structurant Oui

Secteur significatif : Non 

Serre: Serre de moins  de 15 m2 sur un terrain 
non bâti (338.3)
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Zone : 0334

Usage :

Usage principal : C.4 (Commerces et 
services en secteur de moyenne intensité 
commerciale)
Autres usages: Habitation
E.1(1)espaces et lieux publics

Hauteur : 3 étages minimum - 4 étage /14 mètres 
max

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 100 %

Densité min : N/A / max : 4.5 

Marges requises
-marge avant : N/A
-marge latérale : 2,5 m ou 0
-marge arrière : 3 m ou 0

Proximité transport 
commun structurant Oui

Secteur significatif : Non 

Serre:
Serre de moins  de 15 m2 sur un terrain 
non bâti (338.3) 
Serres de plus de 15 m2 proposées
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LE PROJET - PLAN DE SITE
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     PP-XX, 4636-4670, Décarie - Autoriser projet transitoire CANO - 3003321798

LE PROJET - GESTION DU SITE
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Espace agriculture urbaine / Énoncé de vision 
«L’espace CANO est un lieu de production agricole solidaire qui réunit des organismes œuvrant en 
sécurité alimentaire dans un projet de gestion en commun. Il permet de nourrir de manière abordable, 
saine et locale, des citoyens de l’arrondissement. On y opère un mode de production intensif en 
approche biologique.»

● Projet de serre géré par un regroupement d’organisme communautaire pour la sécurité 
alimentaire;

● Bac de jardinage pour les citoyens;
● Formation et accompagnement sur les bonnes pratique de jardinage.  

Espace vert  
● Zones de repos gazonné;
● Bancs et circulation;
● Éclairage adéquat pour sécuriser les lieux;
● Buttes paysagères faisant face au boulevard Décarie pour diminuer les nuisances;
● Plantation d’environ 30 arbres prêt à être déplacé. 
● Zone de discussion avec table à pique nique 
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LE PROJET - ENTENTE

20

ÉTUDE DU DOSSIER

Une entente est prévu entre l’Arrondissement et la STM pour l’occupation temporaire du site dans le but 
de créer un espace éphémère pour les citoyens. La STM fournirait gratuitement un site prêt à être 
occupé à certaines conditions et l’arrondissement l'occupera et l’entretiendra selon cette entente. Dans 
cette entente, la STM fournis: 

● l’ensemble des aménagement paysager prévu au plan de site;
● les connections des points d’eau et d’électricité;
● la gestion du projet;
● un sol de qualité A et plus; 

l’Arrondissement fournis: 
● mobilier urbain (Banc, table poubelle);
● Éclairage;
● Clôture pour espace agriculture urbaine;
● aménagement pour l’occupation jardins communautaires (incluant les serres). 
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DÉROGATIONS
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ÉTUDE DU DOSSIER

PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

SECTEUR / ZONE 04-08 0334 -

AFFECTATION / USAGE Résidentiel

Usage principal : C.4 
(Commerces et services en secteur 
de moyenne intensité commerciale)

Autres usages: Habitation

Autres usages: 
E.1(1)espaces et lieux publics:

1° jardin communautaire;
2° parc;

3° promenade.

HAUTEUR 2 à 4 étages Min 7m / Max 16m N/A

MARGES AVANT - N/A N/A

DENSITÉ - Min N/A / Max 4.5 N/A

VERDISSEMENT - 25% N/A

SERRES - Non autorisé plus de 15 m2 sur un 
terrain non bâti (338.3)

Propose 2 serres de 1000 pi² 
(92 m²)



RECOMMANDATION
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RECOMMANDATION

La direction est FAVORABLE pour les raisons suivantes :
● Considérant que le projet les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques 

municipales;
● Considérant l’entente résolu entre la Ville de Montréal et la Société de transport de Montréal afin de 

permettre la création d’un espace public transitoire sur les lots 2 087 324, 2 087 325, 2 087 326 et 2 
087 327;

● Considérant qu'un certificat d'autorisation de démolition a été délivré pour démolir les 4 bâtiments 
existants et qu'une demande de permis d'opération cadastrale a également été déposée;

● Considérant que le projet vise la création temporaire d’un espace collaboratif accessible à l’ensemble 
des citoyens de l’Arrondissement;

● Considérant que le projet vise à soutenir des organismes œuvrant en sécurité alimentaire et qu’il vise à 
nourrir de manière abordable, saine et locale, des citoyens de l’arrondissement;

● Considérant que le projet a un objectif éducatif, de promotion et de sensibilisation sur les pratiques de 
l’agriculture urbaine.
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

TERRITOIRE D’APPLICATION
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

DÉROGATIONS
● Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, il est permis de déroger 

aux articles 123 et 338.3, alinéa 2 du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser les usages et constructions sur le 
territoire d’application, et ce, aux conditions prévues à la présente résolution.

Règlement d’urbanisme (01-276)

123. L'occupation d'un terrain et d'un bâtiment doivent être conformes aux usages prescrits par zone à  la « Grille des 
usages et des spécifications » de l'annexe A.3.

338.3 Malgré l'article 340, une dépendance, incluant des toilettes, est autorisée dans toutes les cours ou sur un 
terrain non bâti lorsque nécessaire ou utile au fonctionnement de l'usage jardin communautaire ou agriculture urbaine. 

Une dépendance visée au premier alinéa ne doit pas excéder 15 m2 de superficie et 4 m de hauteur et  doit être 
localisée à une distance minimale de 1 m de tout bâtiment et des limites de terrain.
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

DÉROGATIONS
● Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, il est permis de déroger 

aux articles 123 et 338.3, alinéa 2 du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) afin d'autoriser les usages et constructions sur le 
territoire d’application, et ce, aux conditions prévues à la présente résolution.

● Malgré la réglementation d'urbanisme applicable au territoire décrit à l'article 1, lors de la délivrance 
d’un permis de construire, le projet n’est pas assujetti au Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (RCA22 17379). 

Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379)

18. Les interventions assujettis aux objectifs et critères du présent chapitre sont les suivants: 

(...)
3. la construction d’un dépendance d’une superficie de 15m2 ou plus;
4.l'aménagement du terrain lié à la construction d’un dépendance d’une superficie de 15 m2 ou plus.
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RÉSOLUTION PPCMOI
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RECOMMANDATION

CONDITIONS

● Seuls les usages de la catégorie E.1 (1) sont autorisés sur le projet transitoire: 
○ La municipalité ne pourra conclure une entente qu’avec un, plusieurs ou un regroupement 

d’organisme à but non lucratif afin d’assurer tous les aspects de la gestion et la promotion du 
jardin communautaire et des serres;

○ Aucune vente commerciale in situ n’est autorisé.



PRÉSENTATION PROCESSUS 
RÉFÉRENDAIRE 

28
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PROCESSUS RÉFÉRENDAIRE

ÉTAPES D’ADOPTION

Avis du comité consultatif d’urbanisme (CCU) 15 novembre 2023

Adoption du projet de résolution par le conseil d’arrondissement (CA) 4 décembre 2023

Assemblée publique de consultation décembre 2023

Adoption, avec ou sans changement, du second projet de résolution par le 
conseil d’arrondissement (CA)

5 février 2024

Période pour demande d’approbation référendaire 8 jours

Adoption finale de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA) 11 mars 2024

Entrée en vigueur de la résolution Mars 2024
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PROCESSUS RÉFÉRENDAIRE

CARTE DE LA ZONE VISÉE ET DES ZONES CONTIGUËS



PÉRIODE DE QUESTIONS ET 
COMMENTAIRES?
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 7800, boulevard Décarie (2 648 616)

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) (RCA22 
17379) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce, les travaux visant la modification de 
volume pour le bâtiment commercial isolé situé au 7800, boulevard Décarie - dossier relatif à la demande de 

permis 3003296409.

2023/10/18

1



2

01 CONTEXTE
Transformation et modification de volume du bâtiment;

02 ANALYSE
Travaux assujettis au PIIA pour modification de volume

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable avec conditions



CONTEXTE

3
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LOCALISATION

CONTEXTE

4

ー District Snowdon;

ー Bâtiment de revêtement 
métallique, mur rideau (verre) 
et panneau béton;

ー Usage et nombre de case de 
stationnement autorisé par 
règlement 99-234 pour le 
concessionnaire automobile 
(Mercedes-Benz);

ー Transformation et 
modification de volume 
(légère diminution) pour 
ajouter un espace AMG;

ー Immeuble construit en 1986
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PROPRIÉTÉ EXISTANTE

CONTEXTE

5

Aucun 
modification

Aucun 
modification
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PROPRIÉTÉ EXISTANTE

CONTEXTE

6
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VOISINS IMMÉDIATS

CONTEXTE

7

7700, boulevard Décarie 7700, boulevard Décarie
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TRAVAUX ASSUJETTIS AU PIIA

CONTEXTE

8

● Modification du volume et 
aménagement paysager 
assujetti au PIIA (article 
18.2)
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LE PROJET - Plan d’implantation

CONTEXTE

9
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LE PROJET - Démolition

CONTEXTE

10
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LE PROJET - Perspective

CONTEXTE

11
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LE PROJET - ÉLÉVATION AVANT/APRÈS

CONTEXTE

12
Façade avant
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LE PROJET - ÉLÉVATIONS

CONTEXTE

13
Mur latéral
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LE PROJET - Plan RDC

CONTEXTE

14



     7800, boulevard Décarie - Modification de volume (diminution) - PIIA - 3003296409

LE PROJET - Perspectives

CONTEXTE

15
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LE PROJET - MATÉRIAUX

CONTEXTE

16

Panneau d’aluminium couleur 
noire

Mur rideau menaux de couleur noire

Lamelles en aluminium extrudé couleur 
blanche avec lumière LED intégrées

Luminaire rouge encastré 
dans le panneau d’aluminium
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LE PROJET - Images de référence

CONTEXTE

17
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PLAN D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

CONTEXTE

18
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PLAN D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER

CONTEXTE

19

● Abattage de 3 arbres;
● 21 nouveaux arbres;
● 15% superficie verdissement 

(25% non requis) / (4% 
auparavant);

● Aucun étalage est autorisé en 
cour avant (Décarie);

● Retrait d’une entrée 
charretière sur Décarie.



ANALYSE

20
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

21

https://drive.google.com/drive/folders/17O8hd208-tyPPLO35py9N
C7BQOLi-ewb

https://drive.google.com/drive/folders/17O8hd208-tyPPLO35py9NC7BQOLi-ewb
https://drive.google.com/drive/folders/17O8hd208-tyPPLO35py9NC7BQOLi-ewb


RECOMMANDATION
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Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme au Règlement sur les 
plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) (RCA22 17379) de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons 
suivantes :

● le projet propose un style architectural neutre et unique avec des composantes se référant aux 
immeubles à proximité et aux concessionnaires;

● le projet vise à harmoniser et simplifier la hauteur des différents volumes du bâtiment;
● le projet permet de diminuer les surfaces imperméables sur la propriété et d’ajouter un aménagement 

paysager incluant la plantation de 21 arbres.

Et ce, à conditions:

● que l’aménagement des bandes paysagères faisant face au boulevard Décarie, en plus des arbres 
proposés, soient plantées de végétaux en pleine terre tels que des plantes couvre-sol et/ou arbustes 
afin que l’étalage de véhicule y soit impossible.

23



QUESTIONS?

24



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 4628-4630, avenue Draper

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme (01-276) et du règlement sur les opérations 
cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce, une opération 
cadastrale visant à modifier la dimension de deux lots situés au 4620-4622, avenue Draper (2 604 996) et au 

4628-4630, avenue Draper (2 604 995) - dossier relatif à la demande de permis 3003252196.

2023/11/15

1



2

01
CONTEXTE
Suite à un jugement sur la prescription acquisitive, le lotissement de deux propriétés doit 
être modifié ainsi que la servitude de passage.
Lots touchés par la demande: 2 604 995 et 2 604 996 

02
ANALYSE
Secteur significatif soumis à des normes B
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) et au règlement sur les opérations cadastrales en 
vertu de l’article 24.4 du R.R.V.M., c. 0-1
Critères évalués selon l’article 24.4 du R.R.V.M., c. 0-1
District Notre-Dame-de-Grâce
Zone 0298

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



     4628-4630, avenue Draper - Opération cadastrale - 3003252196.

LOCALISATION

CONTEXTE

Demande bâtiment 
4628-4630 Draper

ー Construit en 1933
ー Duplex isolé
ー Lot actuel: 2 604 995
ー Lot projeté: 6 549 984

Lotissement lié au 
4620-4622 Draper

ー Construit en 1933
ー Duplex jumelé
ー Lot actuel: 2 604 996
ー Lot projeté: 6 549 985

4
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VOISINAGE

CONTEXTE

5

Façade principale Voisins droite

Voisins gauche En face

4620-4622 4628-4630
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SITUATION EXISTANTE 

CONTEXTE

6

2 
60

4 
99

5
2 

60
4 

99
6

➔ Une action en injonction permanente 
et en dommages dans le dossier de la 
Cour supérieure de Montréal 

➔ Actuellement, il y a une servitude de 
passage le long des terrains, entre les 
2 bâtiments

➔ Il a été jugé: 

1. Une servitude exclusivement à 
pied entre les deux bâtiments

2. Deux portes seront installées à 
l’entrée de la servitude entre les 
immeubles 

3. Un portion du terrain du 2 604 
995 doit être cédée au 2 604 
996
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SITUATION PROJETÉE

CONTEXTE

7

Servitude exclusivement à pied 

Lots projetés:
6 549 984
6 549 985



ANALYSE

8
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

9

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUES

24.4 
1°

le nouveau lot créé doit, par sa forme, tendre à s’intégrer à la forme 
dominante des lots existants sur le même côté d’îlot, dans la même zone ou 
groupe de zones contigües partageant les mêmes usages autorisés, à 
l’exception des terrains de coin qui ne sont pas retenus comme référence;  

✅ Les superficies et les dimensions des lots sont 
généralement conformes à celles des lots adjacents.

24.4 
2°

le nouveau lot créé doit privilégier une forme rectangulaire ou une forme s’y 
apparentant; +/-

Le décroché altère la forme rectangulaire du lot. Toutefois, 
compte tenu de la servitude, de la position de la clôture et 

des accès, la configuration du terrain ne sera pas 
perceptible pour les piétons.

24.4 
3°

la longueur de la limite avant du nouveau lot créé doit tendre à s’intégrer aux 
limites avant des lots existants sur le même côté d’îlot, dans la même zone 
ou groupe de zones contigües partageant les mêmes usages autorisés, à 
l’exception des terrains de coin qui ne sont pas retenus comme référence. 

✅ Situation inchangée

Règlement sur les opérations cadastrales (R.R.V.M., c. 0-1) 



RECOMMANDATION
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     4628-4630, avenue Draper - Opération cadastrale - 3003252196.RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme aux règlements de PIIA et 
sur les opérations cadastrales de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

一 Considérant que le lotissement a été déterminé par une décision judiciaire;

一 Considérant que les dimensions et les superficies des lots s'intègrent à la forme dominante des lots 
existants;

一 Considérant que la forme des lots n’impacte pas visuellement le lotissement de la rue;

一 Considérant que la longueur de la limite avant des lots n’est pas impactée par la demande.

11



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 2441, boulevard Édouard-Montpetit

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les travaux visant à remplacer huit fenêtres sur un multiplex 

contigu situé au 2441, boulevard Édouard-Montpetit - dossier relatif à la demande de permis 3003301855.

2022/11/15

1



2

01 CONTEXTE
Mur latéral, remplacer 6 fenêtres dans les mêmes ouvertures. 
Mur arrière, remplacer 2 fenêtres dans les mêmes ouvertures.

02

ANALYSE
Site patrimonial du Mont-Royal / Secteur du Mont-Royal
Zone 0637
District de Côte-des-Neiges
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’article 108.1
Critères selon les articles 118.1 et 668
District de Notre-Dame-de-Grâce
Zone 0645

Une autorisation de la division du Patrimoine est aussi requises en vertu de l’article 19 
du RCE 18-008 et de la Loi sur le Patrimoine Culturel 

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est FAVORABLE



CONTEXTE

3



      2441, boulevard Édouard-Montpetit - Remplacement d’ouvertures (multiplex) - 3003141974

LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1930
ー Multiplex 

4
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LOCALISATION

CONTEXTE

ー Construit en 1930
ー Multiplex 

5

6 fenêtres
2 fenêtres
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VOISINAGE

CONTEXTE

6

Façade principale

En face
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PROPOSITION

CONTEXTE

7
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PROPOSITION

CONTEXTE

8
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PROPOSITION

CONTEXTE

9



      2441, boulevard Édouard-Montpetit - Remplacement d’ouvertures (multiplex) - 3003141974

PROPOSITION

CONTEXTE

10



RECOMMANDATION
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      2441, boulevard Édouard-Montpetit - Remplacement d’ouvertures (multiplex) - 3003141974RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 118,1 et 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes 
:

一 Le  projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

一 La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;
一 Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;
一 Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturales du bâtiment;
一 Le projet met en valeur les concepts qui sont à l’origine.

12



ANALYSE

13



      2441, boulevard Édouard-Montpetit - Remplacement d’ouvertures (multiplex) - 3003141974

ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

14

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUE

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design; ✓ -.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; ✓

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, naturel et 
paysager; ✓
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ÉVALUATION DES CRITÈRES

ANALYSE

15

ART. CRITÈRE ÉVALUATION REMARQUE

118.1
2°

a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être conçue en respectant 
l’expression et la composition architecturales du bâtiment et du paysage et le caractère du 
parement, du couronnement, de l’ouverture, de la saillie, de l’accès, de la clôture, de la 
grille, du mur, du muret, de l’escalier, du chemin, de la terrasse, du massif ou de 
l’alignement d’arbres;

✓

b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit chercher à mettre en valeur les 
concepts qui sont à l’origine de l’expression et de la composition architecturales du 
bâtiment et du paysage;

✓

c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés pour la 
restauration, le remplacement ou la transformation doit être équivalente à la qualité 
d’origine et compatible à celle des parties non transformées en accord avec leur valeur;

✓

d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre en considération ses 
effets sur les constructions voisines de manière à préserver ou mettre en valeur le 
caractère d’ensemble de l’unité de paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du 
présent règlement ;

✓

e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces minéralisées 
et à maximiser la couverture végétale; N/A

f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou naturel doit être 
réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la topographie et des vues à 
partir d’un espace public, vers ou depuis le site patrimonial déclaré du Mont-Royal. Elle doit 
également s’intégrer à la construction et au milieu en respectant les caractéristiques 
architecturales, naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes;

N/A



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5255, avenue Decelles  (HEC)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de 
Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à abattre un arbre sur le terrain situé au 

5255, avenue Decelles - dossier relatif à la demande de permis 3003305064.

2023/11/15

1



2

01 CONTEXTE
En cour latérale, abattre 1 arbre mort

02
ANALYSE
Site patrimonial déclaré du Mont-Royal et Secteur du Mont-Royal
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l'article 118.1 et 345.2
Critères évalués selon les articles 118.1, 345.2 et 668
District Côte-des-Neiges
Zone 0973

Une autorisation de la division du Patrimoine est aussi requises en vertu de l’article 19 
du RCE 18-008 et de la Loi sur le Patrimoine Culturel 

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable.



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064

LOCALISATION

CONTEXTE

3



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064CONTEXTE

4

LOCALISATION



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064

PROPOSITION

CONTEXTE

5



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 118.1, 345.2 et 
668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis favorable au projet pour les raisons suivantes : 

一 Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;

一 Le rapport d’expertise confirme que l’arbre doit être abattu;

一 L’espèce d'arbre de remplacement s'apparente aux espèces retrouvées dans les aires boisées du 
Mont-Royal;

一 Les travaux ont été approuvés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002).

6



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064

Article Critère Évaluation Remarques

668 1°
conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design;

✅

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; N/A

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4°
efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons; N/A

668 5°
capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire; N/A

668 6°
capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

✅

7

CRITÈRES



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064

Article Critère Évaluation Remarques

118.1, al.1, par. 2° a)

la restauration, le remplacement ou la transformation doit être conçue en 
respectant l’expression et la composition architecturales du bâtiment et du 
paysage et le caractère du parement, du couronnement, de l’ouverture, de la 
saillie, de l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de l’escalier, du 
chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

N/A

118.1, al.1, par. 2° b)
la restauration, le remplacement ou la transformation doit chercher à mettre en 
valeur les concepts qui sont à l’origine de l’expression et de la composition 
architecturales du bâtiment et du paysage;

N/A

118.1, al.1, par. 2° c)

la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés pour 
la restauration, le remplacement ou la transformation doit être équivalente à la 
qualité d’origine et compatible à celle des parties non transformées en accord 
avec leur valeur;

✅

118.1, al.1, par. 2° d)

la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre en 
considération ses effets sur les constructions voisines de manière à préserver ou 
mettre en valeur le caractère d’ensemble de l’unité de paysage, telle que définie 
et décrite à l'annexe B du présent règlement ;

N/A

118.1, al.1, par. 2° e)
l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale; N/A

118.1, al.1, par. 2° f)

la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou naturel 
doit être réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la topographie 
et des vues à partir d’un espace public, vers ou depuis le site patrimonial déclaré 
du Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la construction et au milieu en 
respectant les caractéristiques architecturales, naturelles et paysagères, les 
hauteurs et les implantations existantes;

✅

8

CRITÈRES



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064

Article Critère Évaluation Remarques

345.2, al. 2 1°  

L'aménagement paysager doit être conçu en toute connaissance des vestiges 
archéologiques du site où il se trouve. L'aménagement paysager ne doit pas 
perturber les vestiges qui peuvent faire l'objet d'une fouille archéologique, être 
laissés en place, ou encore être mis en valeur en accord avec leurs valeurs 
documentaire et didactique;

N/A

345.2, al. 2 2°  

l’aménagement paysager doit prendre en considération le caractère du 
bâtiment, du terrain, des plantations, des aménagements existants, des 
projets d’aménagements originaux, des aménagements voisins et de leur 
intégration avec les bâtiments du même type;

✅

345.2, al. 2 3°  

l’aménagement paysager doit respecter, mettre en valeur ou s’adapter au 
bâtiment, au paysage, à la végétation et à la topographie du site ou y être 
compatible, en accord avec leur importance à titre d’éléments représentatifs, 
intéressants, exceptionnels ou uniques de l’environnement;

✅

345.2, al. 2 4°  
il doit respecter le caractère propre de la montagne, par exemple en 
soulignant les pentes naturelles ou par l'usage de végétaux qui facilitent la 
liaison des aménagements avec la montagne;

N/A

345.2, al. 2 5°  
les espèces d'arbres plantés devront s'apparenter aux espèces retrouvées 
dans les aires boisées environnantes; ✅

9

CRITÈRES



      5255, avenue Decelles - PIIA Abattage - 3003305064

Article Critère Évaluation Remarques

345.2, al. 2 6°  

l'aménagement de trottoirs, murets, patios doit privilégier l'utilisation de 
matériaux déjà présents sur le terrain ou sur les terrains adjacents, dans la 
mesure où ces matériaux seraient acceptés comme parement pour le 
bâtiment;

N/A

345.2, al. 2 7°  

l’aménagement paysager doit respecter ou mettre en valeur les vues entre un 
espace public le Site patrimonial déclaré du Mont-Royal, le fleuve et tout 
élément naturel ou bâti exceptionnel, en accord avec leur importance à titre de 
vues caractéristiques ou uniques et en tenant compte de la fréquentation des 
lieux publics (belvédères, voies publiques axiales, institutions, sentiers) d’où 
elles sont possibles;

N/A

345.2, al. 2 8°  

un aménagement paysager, prévu dans une cour avant, doit être réalisé en 
limitant les surfaces utilisées pour l’aménagement d’une aire de stationnement 
autorisée et des allées de circulation automobile et piétonne. L’aménagement 
d’une terrasse est autorisé, dans le cas où les autres cours ne sont pas 
disponibles à cette fin;

N/A

345.2, al. 2 9°  
l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale. N/A

10

CRITÈRES



15 novembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4537-4539, avenue Hingston
Demande de permis #3003211627

1



Portée des travaux révisée comprenant:;
-   Réaménagement complet du logement situé à l’étage;
-   Ajout d’une construction hors-toit;
-   Mise aux normes des moyens d’évacuation (installation d’un escalier d’issue extérieur).

*   Une version antérieure du projet a été présentée au CCU lors de la séance du 26 juillet 2023.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux de modification au volume d’un bâtiment principal assujettis aux PIIA en vertu du Règlement sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (RCA 022 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable à certaines conditions.  

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur du Village Monkland;

-  Quartier résidentiel de densité 

moyenne;

-  Proximité des commerces et services;

-  Équipements sportifs et 

communautaires;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1950
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

4537-4539, Avenue Hingston

arbre public à protéger



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

4530, Avenue Hingston 4584, Avenue Hingston

4557, Avenue Hingston 4525, Avenue Hingston

Construction hors toit 
autorisée en 2014



SITUATION ACTUELLE

6

01 CONTEXTE

Implantation
 (CL 2022)

Duplex jumelé
(1952)

Arbre public

Arbre existant

SUPERFICIE DU TERRAIN:   418,5 M.C.

AIRE DE BÂTIMENT:     136,0 M.C. 
DÉPENDANCE:     47,9 M.C.

TAUX D’IMPLANTATION:            43,9%
TAUX DE VERDISSEMENT:  +/-18,0%

LE PROJET RÉVISÉ N’A PAS D’IMPACT SUR LE TAUX D’IMPLANTATION ACTUEL DE LA PROPRIÉTÉ

Référence
 (1950)



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Étage Toiture /mezzanine

Terrasse

RDC

Terrasse

STRATÉGIE STRUCTURALE À VALIDER

Mezzanine
+/- 63,2 m.c.

(40%)

Superficie de plancher brute: 
+/158,7m.c.



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Élévation principale
Aménagement proposé

Parement

Revêtement métallique 
- voir spécifications

Garde-corps (typ.)
en métaux ouvrés 

Fenêtre hybride (typ.)



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

Élévation latérale
Aménagement proposé

Recommandation: Prévoir auvent de protection

Garde-corps en métaux ouvrés (typ.)
Revêtement métallique 
- voir recommandation



PROPOSITION

12

01 CONTEXTE

Revêtement métallique 
- voir spécifications

Balustrade en métaux ouvrés (typ.)

Fenêtre hybride (typ.)

Élévation arrière
Aménagement proposé

Escalier d’issue 
en fer forgé

Mur coupe-feu  
(DRF 1hre)

Limite de propriété

Élévation arrière
Existant/ démolition

(Saillies existantes- à conserver)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

14



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE

15



Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est conforme aux dispositions applicables du Règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379) et formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes;

- Réduire les proportions sinon prévoir un dispositif de protection des ouvertures orientées au sud afin de contrôler le gain solaire;
- Fournir une soumission détaillée de l’escalier et des balustrades en métaux ouvrés artisanaux accompagnée des dessins d’atelier.

● Considérant que la proposition révisée est réputée conforme à la réglementation applicable;

● Considérant que la construction hors toit respecte les retraits prescrits et est peu visible depuis la voie publique;

● Considérant que le projet met de l'avant l'utilisation de matériaux de qualité, adaptés au contexte (acier prépeint, métaux ouvrés artisanaux);

● Considérant que le projet n’a pas d’impact significatif sur l’ensoleillement et les vues de la propriété voisine;

● Considérant que la proposition à l’étude considère les préoccupations soulevées par le comité lors de la présentation antérieure;

● Considérant que le projet s’intègre discrètement et participe à une certaine évolution du cadre bâti;

03

16

RECOMMANDATION



15 novembre 2023

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 3910, boulevard Édouard-Montpetit

Demande de permis #3003293663

1



Portée des travaux comprenant:
-   Démolition d’un vestibule extérieur - accès indépendant du logement aménagé au sous-sol; 
-   Aménagement d’une cour anglaise en cour avant (intervention non visée);

(*) Travaux amorcés sans autorisation préalable - arrêt de chantier signifié par l’inspecteur (22 /07/2023).

Immeuble localisé à l’extérieur de tout secteur d’intérêt patrimonial;
Modification au volume d’un bâtiment principal; demande assujettie au Règlement sur les PIIA (RCA22 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Côte-des-Neiges;

-  Présence institutionnelle;

-  Proximité du métro et des commerces;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Voie à sens unique (vers le sud);

-  Situation de coin;

-  Arbres matures;

-  Quintuplex isolé;

-  Architecture distinctive;

-  Année de construction: 1948
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APERÇU GÉNÉRAL (2020) 01 CONTEXTE

4

3910, boulevard Édouard-Montpetit



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

5Certificat de localisation (2021)

ZONE DES TRAVAUX

Relevé inspection (juillet 2023)

TRAVAUX EXÉCUTÉS SANS PERMIS



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

6

3800, boulevard Édouard-Montpetit

3905, boulevard Édouard-Montpetit 3875, boulevard Édouard-Montpetit

3860, boulevard Édouard-Montpetit

UNE COUR ANGLAISE N’EST PAS CARACTÉRISTIQUE DES CONSTRUCTIONS  DU SECTEUR



PROPOSITION 01 CONTEXTE

7
4396, avenue d’OxfordPlan - réaménagement proposé

Élévation principale

Perspective d’ensemble

Coupe générale

Aucune modification aux ouvertures existantes
NV Cour anglaise de faible profondeur
(non assujettie au titre VIII)

Prévoir rampe en acier

Prévoir rampe en acier

Conserver / restaurer 
garde-corps existants



AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 01 CONTEXTE

8
4396, avenue d’OxfordPlan - réaménagement proposé

Conserver / restaurer 
garde-corps existants

Pavé Techo-Bloc
Mod;ele EVA (Slate)

Couleur: Champlain Grey



CRITÈRES DE PIIA (1 de 4) 02 ANALYSE

9



02 ANALYSE

10

CRITÈRES DE PIIA (2 de 4)



02 ANALYSE

11

CRITÈRES DE PIIA (3 de 4)



02 ANALYSE

12

CRITÈRES DE PIIA (4 de 4)



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est conforme aux dispositions applicables du 
Règlement d’urbanisme sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges— 
Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Suggestions: 
- Prévoir rampe continue en acier pour assurer la sécurité de l’accès;
- Bonifier les aménagements proposés en cour avant.

● Considérant que les travaux visés se limitent au retrait d'un vestibule extérieur; 

● Considérant que l’intervention participe  à améliorer l'éclairage et la ventilation naturelles dans le logement aménagé au sous-sol.

● Considérant que la modification proposée contribue à mettre en valeur l’expression du corps principal; 

● Considérant que la propriété est localisée en dehors de tout secteur significatif;

● Considérant que le projet n'a pas d'impact significatif sur le milieu environnant et participe à l’évolution du cadre bâti;

03

13

RECOMMANDATION



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à modifier le 
volume du bâtiment commercial isolé situé au 5203, 5205, 5207, boulevard Décarie - dossier relatif à la 
demande de permis 3003252831.

2023/11/15

1



2

01
CONTEXTE
Projet visant visant à modifier le volume du bâtiment commercial isolé:

● Agrandir en aire de bâtiment sur chaque étage dans la cour latérale nord-ouest. 
● Ajouter une cage d'escalier intérieure. 
● En façade remplacer la porte d'entrée du fleuriste par une vitrine.

02
ANALYSE
Le bâtiment n’est pas situé en secteur significatif
Modification de volume assujettie au PIIA conformément au Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec condition.



CONTEXTE

3



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831

 LOCALISATION  :  DISTRICT SNOWDON

CONTEXTE

4



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831

BOULEVARD DÉCARIE

CONTEXTE

5



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831EXISTANTCONTEXTE

6



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831IMPLANTATION

7EXISTANT PROPOSÉ



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831VUE EN PLAN

8EXISTANT PROPOSÉ

SOUS-SOL



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831VUE EN PLAN

9EXISTANT PROPOSÉ

RDC



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831VUE EN PLAN

10EXISTANT PROPOSÉ

ÉTAGE



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831ÉLÉVATION

11EXISTANT PROPOSÉ

FAÇADE



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831ÉLÉVATION

12EXISTANT PROPOSÉ

ARRIÈRE



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831MATÉRIALITÉ

13

PROPOSÉ



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831COUPES

14COUPE TRANSVERSALE DÉTAILS

PROPOSÉ



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831PERSPECTIVE

15

PROPOSÉ



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831AMÉNAGEMENT

16

PROPOSÉ



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831AMÉNAGEMENT

17

PROPOSÉ



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831

        PERSPECTIVES

AMÉNAGEMENT

18

PROPOSÉ



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831

        MATÉRIALITÉ

AMÉNAGEMENT

19

PROPOSÉ



ANALYSE

20



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831ANALYSE

21



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831ANALYSE

22



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831ANALYSE

23



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831ANALYSE

24



RECOMMANDATION

25



     5203-5207, BOULEVARD DÉCARIE - MODIFICATION DE VOLUME - 3003252831RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 
(RCA22 17379), et formule un avis FAVORABLE au projet avec la condition suivante :

● récupérer la brique existante pour les ouvrages de maçonnerie en façade.

26



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME  
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 3745, RUE JEAN-BRILLANT

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges 
- Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant le remplacement d'un équipement de ventilation au toit, 
pour le Centre hospitalier de St. Marys situé au 3745, rue Jean-Brillant - dossier relatif à la demande de 
permis 3003290752.

2023/11/15

1



2

01
CONTEXTE
Projet de remplacement de l’unité de climatisation et de ventilation du local 1229F

● À l'étage, réaménager un local technique. 
● Sur le toit, remplacer l'équipement de ventilation.

02
ANALYSE
Grande propriété à caractère institutionnel située dans le secteur du Mont-Royal

● Travaux de transformation assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’article 118.1

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet.



CONTEXTE

3



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752

 CENTRE HOSPITALIER DE ST. MARYS

CONTEXTE

4



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752

 LOCALISATION  :  CÔTE-DES-NEIGES

CONTEXTE

5



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752IMPLANTATION

6



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752

 RUE JEAN-BRILLANT

CONTEXTE

7

EXISTANT



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752INTERVENTIONCONTEXTE

8



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752VUES EN PLAN

9

DÉMOLITION

ÉQUIPEMENTS AU TOIT 
VISÉS PAR LE PIIA
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10ÉQUIPEMENT DE VENTILATION

PROPOSÉ

PLAN DE TOIT
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11EXISTANT PROPOSÉ

NIVEAU 1



ANALYSE

12



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752ANALYSE

13



RECOMMANDATION

14



     3745, RUE JEAN-BRILLANT - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290752RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 118.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges - Notre‑Dame-de-Grâce, et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

● Le projet est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;
● Les nouveaux équipements sont installés aux emplacements de ceux existants sur le 

toit de la cafétéria et dissimulés par la hauteur du parapet existant;
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5061, GRAND BOULEVARD

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 
modifier le volume de l'unifamiliale isolée située au 5061, Grand Boulevard - dossier relatif à la demande 
de permis 3003290108.

2023/11/15

1



2

01
CONTEXTE
Projet visant à agrandir le bâtiment en superficie de plancher:

● Remplacer le porche de l'entrée principale par un avant-corps afin d’aménager un 
vestibule d'entrée principale;

● Ajouter une extension dans la cour latérale droite afin d'aménager un vestibule 
d'entrée secondaire.

02
ANALYSE
Bâtiment situé en secteur significatif à normes F :
Modification de volume assujettie au PIIA conformément au Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet.
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     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108

LOCALISATION  :  DISTRICT NOTRE-DAME-DE-GRÂCE

CONTEXTE

4
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GRAND BOULEVARD

CONTEXTE

5
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     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108IMPLANTATION

7EXISTANT PROPOSÉ

GARAGE
PROJETÉ
DEMANDE 
3003290102 AJOUT DE VOLUME 

PROPOSÉ
MODIFICATION 1

AJOUT DE VOLUME 
PROPOSÉ
MODIFICATION 2
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PLAN GÉNÉRAL



     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108AJOUT LATÉRAL

9VOISIN AU 5051 GRAND BOULEVARD 

CONDITION EXISTANTE

PRÉCÉDANT
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     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108ÉLÉVATION

11EXISTANT PROPOSÉ

PRINCIPALE



     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108ÉLÉVATION

12EXISTANT PROPOSÉ

LATÉRALE



     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108PERSPECTIVE

13

PROPOSÉEXISTANT



     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108CONSTRUCTION

14

DÉTAILS



     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108AVANT-CORPS

15

PRÉCÉDANT

VOISIN AU 5061 GRAND BOULEVARD 
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17

PRINCIPALE
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18LATÉRALE GAUCHE LATÉRALE DROITE



     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108PERSPECTIVE

19

PROPOSÉEXISTANT
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20

DÉTAILS
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PROPOSÉ



ANALYSE
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     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108ANALYSE
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RECOMMANDATION
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     5061, GRAND BOULEVARD - MODIFICATION DE VOLUME - 3003290108RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet tend à se 
conformer aux objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges 
- Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un avis FAVORABLE au projet pour les 
raisons suivantes :

● Le volume d’origine a préséance sur celui des agrandissements;
● Le projet prend en considération les caractéristiques dominantes du cadre bâti 

avoisinant;
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COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA - 5061, GRAND BOULEVARD

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 
construire un garage dans la cour arrière de l'unifamiliale isolée située au 5061, Grand Boulevard - 
dossier relatif à la demande de permis 3003290102.

2023/11/15

1



2

01 CONTEXTE
Projet visant la construction d'un garage dans la cour arrière:

02
ANALYSE
Bâtiment situé en secteur significatif à normes F :
Construction assujettie au PIIA conformément au Règlement sur les plans d'implantation 
et d'intégration architecturale de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379).

03 RECOMMANDATION
La DAUSE est favorable au projet avec condition.
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LOCALISATION  :  DISTRICT NOTRE-DAME-DE-GRÂCE

CONTEXTE
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GRAND BOULEVARD

CONTEXTE
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7EXISTANT PROPOSÉ

GARAGE
PROJETÉ
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PLAN DU GARAGE

VUE EN PLAN

8LOCALISATION DU GARAGE

GARAGE PROPOSÉ
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     5061, GRAND BOULEVARD - CONSTRUCTION DÉPENDANCE - 3003290102RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme 
aux objectifs et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - 
Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un avis FAVORABLE au projet avec 
la condition suivante :

● Adoucir l’inclinaison de la pente de toit de manière à réduire l’impact de la hauteur 
du garage sur le terrain adjacent.
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